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PV N°5 DU COMITE DIRECTEUR FEDERAL 

Pacy s/Eure - 31/05/2012 
Saison 2011/2012 

PRESENTS : 

Mesdames CERVETTI Brigitte, DANCOT Christine, LACHAISE Laurence. 

Messieurs KURTZ Patrick (Président), ALBE Christian, BARRE Jean-Michel, CHENOUN 
Didier (LNV), DE FABRY Alain, DUBIER Jean-Paul, FOCARD François, GOUX Richard, 
GRIGUER Alain (LNV), HEURTEBIZE Eric, PELLAN Gil, TANGUY Eric, TORTOS 
François. 

Assistent : Mme DELOUTRE Valérie (CNL), MM. MERCIER Pierre (CNL), SCHMITT 
Jean-Marie (DTN). 
 
ABSENTS excusés : PEYTAVIN Annie, PICARD Anne-Marie, VALLOGNES Nathalie. 

Mesdames KIEFFER Marine, LE THOMAS Viviane, MARY Danielle. 
Messieurs ANDREINI Roger, SAPIN-GUILBARD Didier, DECONNINCK Didier, DUBOIS 
Frédéric, ARIA Alain (CNL), RENAULT Serge (AIFVB), KOENIG Jean-Jacques (AIFVB), 
ALORO Jean-Paul (LNV). 
 
ABSENTES non excusées : 

Mesdames BOUCHON Catherine, CIABRINI Dominique. 
 

 

1 - APPROBATION DES PROCES-VERBAUX 

Approbation des procès-verbaux suivants : 

- Mixte CFCP du 8/09/11 
- BE n°3 du 5/11/11 
- CCEE n°3 du 17/11/11 
- CCA n°2 des 17-18/02/12 
- CCEE n°5 du 26/01/12 
- BE n°6 du 28/01/12 
- BE n°7 du 7/03/12 
- CCEE n°6 du 16/03/12 
- CDP n°5 des 10-11/03/12 
- Mixte CFCP du 18/04/12 
- CCM n°1 du 5/05/12 : il est demandé de relever « l’inexactitude » du point A qui sert 
d’introduction à la demande de relever le taux de remboursement des médecins. 
- CCEE n°7 du 10/05/12 
- CCS n°15 du 2/05/12 
- CAS n°2 du 11/04/12 
- BE n°6.2 du 11/02/12 
- CDF n°3 du 12/02/12 
- CCS n°16 du 24/05/12 
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- CDF n°4 du 29/04/12 : précision doit être faite que l’art. 15.4 mentionne 5 vice-présidents 
« dont un pour la LNV ». 
Le point 9 est de nouveau soulevé par la LNV qui souhaiterait un aménagement du nombre 
de mutations pour les clubs descendant de pro (à savoir non pas 3 mutations mais 5). 
Remarque à laquelle une nouvelle fois, il n’est pas fait droit, notamment pour des 
problèmes d’équité entre clubs d’une même division. 
Sur le point 10 à propos des difficultés des Ligues, le Président du CNL fait part de son 
insatisfaction quant au fonctionnement actuel du CNL avec la FFVB. Un débat s’en suit sur 
comment faire du CNL un élément facilitateur et une véritable force de propositions, comme 
les statuts nous le préconise. 
- CFA n°1 du 21/02/12 et n°2 du 8/03/12 
- CCD n°2 du 29/02/12 
- CFA n°3 du 5/04/12 approuvé avec 2 votes contre. La LNV fait part de son 
incompréhension. Il est indiqué que rien n’empêche une instance d’indiquer son 
incompréhension au Président de la CFA. 
- CCD n°3 du 13/04/12 
 
20H20 arrivées de JP. DUBIER et F. TORTOS. 
 
 

2 – POINT TECHNIQUE 

Candidatures des entraîneurs nationaux : il avait été demandé que les comités de sélection 
rendent leur avis avant le 5 juin. Il faut activer le processus. 
17 candidatures pour les seniors masculins, 8 pour les féminines et 9 pour le beach. 
Sur sa demande F. TORTOS demande à participer au comité de sélection beach. 
Demande acceptée. 
 
 

3 – QUESTIONS DIVERSES 

- Assurance : il est débattu de l’avancement du dossier. Deux dossiers reçus de 
GENERALI et AXA. 
Le dossier GENERALI saison 11/12 n’est pas encore soldé, GENERALI doit encore de 
l’argent à la FFVB. E. TANGUY qui a rendez-vous avec l’assureur incessamment pourra 
évoquer cette question. 
- Partenaires : le dossier « Française des Jeux » est évoqué. 
- Un certain nombre de subventions sont encore à recevoir, notamment concernant le Pré 
TQO de Tourcoing. 
 

Suspension de séance à 21H15/Reprise à 22H45 
Présence de R. GOUX et L. LACHAISE 
 
 

4 – ETUDE DES VŒUX ET PROJETS 

Introduction du Secrétaire Général qui explique les 3 principes qui doivent présider à cet 
examen. Il est rappelé que les vœux appelleront des votes et non des discussions de fond 
lors de l’AG. 
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Le Comité des Vœux un temps créé puis abandonné est de nouveau évoqué en ce qu’il 
permettrait une étude préalable et un classement indispensables au vu de la masse des 
vœux reçus. 
Il est proposé de les remettre à l’étude du Conseil de Surveillance dans la prochaine 
gouvernance fédérale. 
 
 
 
PES et Projet Beach Volley : 
Il est question du cursus de formation d’entraîneur salle et beach.  
Dans son parcours d’Excellence Sportive, le jeune doit posséder les fondamentaux du 
beach. Jusqu’alors pour une réelle mise en application, on s’est heurté à des réticences et 
au manque d’infrastructures. 
Il est noté le manque de lisibilité et le peu d’engouement des TV françaises alors que le 
beach « marche » partout ailleurs. Il faudrait s’implanter dans des endroits de passage. 
Le projet qui se limite à une recherche de l’excellence est limitatif par rapport au projet 
espéré. 
Le constat est là, tout est à construire. L’encadrement jusqu’à la réglementation calquée 
sur l’ancien modèle. 
 
Proposition Commission des Pratiques : 
Proposition 1 : Coupe de France MIL cadets (M&F) 
Proposition 2 : Championnats mixtes de semaine dans les comités départementaux. 
Favorable avec critères à retravailler. 
 
Vœux : 
a) Vœux techniques 
- Vœu 88 : le DTN indique que les contenus existent, encore faut-il des techniciens pour les 
porter. 
- Vœu 94 : vote contre en l’état (5 pour, 9 abstentions) 
La DTN est contre laisser partir vers leurs clubs les jeunes de l’IFVB et du CNVB qui sont 
en compétition nationale avec leur structure. 
- Vœu 104 : le médecin fédéral indique que c’est possible si le suivi médical est bien fait. 
Voir la Hte Normandie (suivi du médecin local) 
b) Vœux financiers 
- Vœu 15 : mise en place prévue en 2012/13 
- Vœu 97 : idem. 
 
 

5 – CLOTURE DU CDF 

Le Président remercie toutes les personnes présentes et clôt la séance. 

Fin de séance à 0H15. 

 
 
 
 
 
 
 P. KURTZ Brigitte CERVETTI 
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 Président de la FFVB Secrétaire Générale Adjointe FFVB 
 


